
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Conseil de l’éthique 
Compte-rendu de la réunion du 09 novembre 2017 

(au siège du District Marne à Epernay, 18 h) 
 
 
Présents :  FONDRILLON Michel, GAUDRILLER Bertrand, LECUYER Alain, MARCY Guy, PERQUIN 
Dominique, RAFINON Christian. 
Invités : MARANDEL Laurent 
Invité excusé : VILAIN Yann 
 

Le président précise que 2 membres du Conseil, Jacques DELFORGE et Mustapha EL 
QUARDAOUI ne peuvent pas, pour des raisons professionnelles, poursuivre leur action au sein 
du Conseil. Ils seront toutefois disponibles pour une action ponctuelle si le besoin s’en fait sentir. 
Le président indique ensuite qu’il a consulté avant d’inviter à cette réunion Laurent MARANDEL 
(membre du Comité Directeur du District) et Yann VILAIN, éducateur au club de SEPT-SAULX. 
Après échanges, les membres du Conseil décident de soumettre ces 2 candidatures pour 
validation au Comité Directeur du District Marne. Ils décident de soumettre également au Comité 
Directeur du District l’actualisation, pour la saison 2017-2018, du Règlement Intérieur, de la 
Procédure d’audition et du Barème de remédiation, pour parution sur le site du District Marne 
   

APPROBATION du P.V. de la réunion du 17 juillet 2017 : Les membres présents 
approuvent à l’unanimité le compte-rendu, publié sur le site du District Marne. 
 

RAPPEL des règles de fonctionnement  
Le président et le secrétaire rappellent et précisent les règles de fonctionnement concernant ; 
Les auditions :  audition contradictoire en présence des représentants des 2 clubs invités, 
précédée, si nécessaire, par une brève phase de présentation si un thème commun se dégage, 
Les observations : après échanges entre les membres du Conseil, il apparait qu’une 
harmonisation dans les observations de matchs et dans les comptes-rendus est indispensable. 
En accord avec le président PERQUIN, le secrétaire présente aux membres du Conseil des 
recommandations et des éléments de langage pour la rédaction des rapports d’observations 
(ANNEXE 1). 

 
PROJETS D’ACTIONS 2017-2018 

� Le tournoi Futsal (trêve hivernale) : Alain LECUYER, membre du Conseil et président 
de la commission Futsal informe le conseil que le Tournoi Futsal sera organisé en 
autonomie par la commission Futsal. 

� Le tournoi des sélections seniors à 11 : la dernière édition a été réalisée à DIZY, club 
support, avec 8 équipes (sélections et clubs), fin juin 2015. Les sujets suivants restent à 
résoudre : 

• Disponibilité du terrain de DIZY les 23-24-30 juin ou 1er juillet ?, 

• Adapter le nombre d’équipes en fonction du programme de la Coupe du Monde,  

• Etablir la liste des éducateurs en charge des sélections. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

� Le président PERQUIN propose que des personnalités reconnues dans l’encadrement 
technique puissent intervenir brièvement (pause de midi ?) lors des journées 
évènementielles organisées par le District (Rentrées du Foot, J.N.D., Opérations Carton 
Vert Challenge MONCLIN, ……) pour présenter et rappeler les fondamentaux de leur 
mission aux éducateurs ou encadrants présents. 

� Le secrétaire propose que de telles animations pédagogiques puissent également être 
menées par les membres du Conseil de l’éthique en foot d’animation (U11), en accord 
avec la commission de Foot d’animation.  

� Le président PERQUIN informe les membres du Conseil qu’il est parfois destinataire de 
feuilles de matchs qui sont mal documentées (avec ou sans réclamations, avec ou sans 
signalement sur des encadrants-éducateurs,  ….), donc inexploitables par les 
commissions de discipline, sportive, contentieux. Après échanges, il est décidé que le 
secrétaire transmettra les documents à chaque membre du Conseil pour avis, qui sera 
retourné globalement au secrétariat du District. 

 
DEMANDES de SUBVENTIONS pour Projets d’Action 2017-2018 
La commission des finances du District a donné un avis favorable au Budget Prévisionnel du 
Tournoi des sélections de juin 2018. Ce Budget devra toutefois être réactualisé en temps utile 
et la commande passée chez un des 2 partenaires du District Marne 

 
RETOUR sur les Journées de RENTREE du FOOT de septembre 
Michel FONDRILLON, Christian RAFINON, Alain LECUYER et Guy MARCY ont participé à au 
moins une des 4 « rentrées » du foot sur les différents sites (3 rentrées et un brassage U13, sur 
2 dates et entre 8 et 11 sites, en association avec l’Amicale des éducateurs). Un recensement 
des encadrants-éducateurs, une remise de documents en leur direction ainsi qu’en direction des 
dirigeants et des parents ont été effectués. Un sentiment globalement positif sur la tenue des 
participants, mis à part en brassage U13 où des excès de comportements de quelques 
encadrants ont été constatés.  

 
RETOUR sur les Observations de début de saison 
Michel FONDRILLON, Guy MARCY, Dominique PERQUIN et Christian RAFINON ont effectué 
des observations, principalement en Jeunes (U13, U19, U15) et aussi en senior pour des 
encadrants au comportement inapproprié répété. 

   
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 20 h 45 
 
 
Le secrétaire, Guy Marcy      le président, Dominique Perquin   
 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

ANNEXE 1 (conseil de l’éthique, saison 2017-2018) 
  

relative aux observations de matchs   
 
Recommandation : 

� Observer les éducateurs, en particulier chez les jeunes, rôle préventif  

Lors d’une observation 
� L’observateur de l’éthique n’est pas un délégué du DMF (pas d’accès aux 

vestiaires, à la feuille de match). Il doit rester discret, à proximité des bancs de 

touche, avec une tenue « neutre ».  

 

� Observer l’éducateur (ou l’encadrant) :  

• Son coaching sur le banc (paroles à ses joueurs, rythme-ton, 
polémiques verbales avec banc adverse, arbitre central, 
assistants, spectateur ……) 

• En U13, la pause-coaching est-elle appliquée, les joueurs 
remplaçants sont-ils utilisés comme AA, avec un adulte -guide ? 

• En cas d’incidents graves constatés précisément : faire le + 
rapidement possible un rapport précis, écrit et documenté (type 
rapport circonstancié) qui sera transmis à Pdt + secrétaire éthique  

 
L’arbitrage : préciser simplement la présence ou non d’un ou plusieurs officiels. Ne 
pas commenter la prestation de/des arbitres (ce n’est pas dans les attributions du 
conseil) 

 
 


